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©  Bac  pour  coulée  à  modèle  perdu. 

@  Le  bac  comporte  une  chambre  annulaire  (2)  tué  d'une  vanne  à  tiroir  de  décochage  et  d'un  dispo- 
périphérique  et  nervurée,  permettant  une  aspiration  sitif  de  coulée  (8). 
des  gaz  à  la  coulée,  et  un  fond  de  travail  (4)  cbnsti- 
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BAC  POUR  COULEE  A  MODELE  PERDU 

La  présente  invention  se  rapporte  au  domaine 
de  la  coulée  de  pièces  à  modèle  perdu,  notam- 
ment  suivant  le  procédé  dit  "lost  foam".  Elle  vise 
plus  particulièrement  un  bac  perfectionné  de  cou- 
lée  de  pièces  qui  remédie  aux  inconvénients  des 
bacs  couramment  utilisés  en  fonderie.  Il  s'agit  gé- 
néralement  de  bacs  métalliques  à  parois  simples 
qui  sont  rigidifiés  au  moyen  de  tôles  épaisses,  très 
lourdes.  Avec  ces  bacs,  la  coulée  des  pièces  s'ef- 
fectue  par  gravité  et  le  décochage  le  plus  souvent 
par  retournement  du  bac.  De  plus,  l'aspiration  des 
gaz  de  coulée  est  réalisée  par  le  fond  du  bac  et  la 
vibration  par  une  table  vibrante  supportant  le  bac. 

L'invention  propose  un  bac  perfectionné  qui 
comporte,  suivant  une  particularité  essentielle,  une 
chambre  annulaire,  périphérique  et  nervurée  per- 
mettant  notamment  une  aspiration  efficace  des  gaz 
de  coulée,  et  un  fond  de  travail  constitué  d'une 
vanne  à  tiroir  de  décochage  et  d'un  dispositif  de 
coulée. 

Cette  disposition  structurelle  assure  une  aspira- 
tion  efficace  des  gaz  à  la  coulée,  sur  le  pourtour  du 
bac.  D'autre  part,  elle  permet  de  rigidifier  encore 
plus  le  bac  en  caisson  pour  un  nervurage  simple 
approprié,  tout  en  l'allégeant  de  façon  optimale. 

Le  fond  du  bac  ainsi  libéré  de  la  fonction 
aspiration  peut  remplir  les  fonctions  telles  que  le 
décochage  et  la  coulée  basse  pression. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  plus  clairement  de  la  description 
qui  suit  d'un  mode  de  réalisation  préféré,  donné  à 
titre  d'exemple  non  limitatif,  en  référence  aux  des- 
sins  annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  représente  une  vue  en  coupe 
verticale  d'un  bac  conforme  à  I'  invention  ; 

-  et  le  figure  2  représente  une  vue  partielle 
de  dessus  en  coupe  suivant  le  plan  2-2  de  la  figure 
1. 

Comme  illustré  sur  ces  deux  figures,  un  bac  de 
section  rectangulaire  présente  sur  le  pourtour  de 
ses  quatre  faces,  une  chambre  annulaire  2.  Celle-ci 
sert  a  l'aspiration  des  gaz  à  la  coulée  en  permet- 
tant  une  meilleure  évacuation  des  gaz  de  coulée 
dégagés  notamment  par  les  modèles.  Cette  aspira- 
tion  s'effectue  en  effet  tout  autour  des  modèles 
avec  une  grande  surface  effective  de  prise. 

La  recherche  d'une  rigidité  importante  associée 
à  une  grande  légèreté  pour  ce  bac  est  facilitée  par 
un  nervurage  sans  difficultés.  Ce  qui  procure  une 
meilleure  transmission  des  vibrations  en  vue  d'un 
meilleur  serrage  du  sable.  Les  poids  de  charge 
peuvent  aussi  être  supprimés  pour  les  pièces  im- 
portantes  telles  que  des  carters-cylindre. 

Ce  bac  est  doté  d'un  fond  de  travail  qui  com- 
porte  une  vanne  à  tiroir  6  de  décochage,  et  un 

dispositif  de  coulée  8. 
Cette  disposition  procure  deux  avantages  signi- 

ficatifs.  Elle  permet  un  décochage  sans  retourne- 
ment  du  bac,  ce  qui  élimine  des  systèmes  de 

5  manutention  lourds  et  facilite  les  contrôles  de 
l'émission  de  fines  et  de  fumées  dans  l'atelier. 

Elle  simplifie  le  système  de  coulée,  notamment 
par  une  réduction  de  la  quantité  de  polystyrène 
utile  et  par  conséquent  de  gaz  à  évacuer. 

w  Sur  les  figures  1  et  2  apparaissent  également  : 
-  quatre  grilles  10  prévues  pour  l'aspiration,  -  et 
des  nervures  1  2  réparties  tout  autour  du  bac. 

75  Revendications 

1  .  Bac  pour  coulée  à  modèle  perdu,  du  type  à 
aspiration  ou  à  dépression,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte,  en  combinaison  : 

20  a)  une  chambre  annulaire  (2)  périphérique  et 
nervurée  permettant  notamment  une  aspiration  effi- 
cace  des  gaz  à  la  coulée, 

b)  et  un  fond  de  travail  (4)  constitué  d'une 
vanne  à  tiroir  (6)  de  décochage  et  d'  un  dispositif 

25  de  coulée  (8). 
2.  Bac  suivant  revendication  1,  caractérisé  en 

ce  que  le  dispositif  de  coulée  (8)  est  adapté  à  une 
coulée  du  type  basse  pression. 
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